
 
 

MENTIONS LEGALES ATOL AUDITION 2024 
 
 

1. Bilan auditif offert 
Bilan auditif à but non médical, gratuit et sans engagement, réalisé par un audioprothésiste 
dans les centres Atol Audition. Valable pour tous les porteurs de plus de 16 ans jusqu'au 
31/12/2024. 
 
2. Contrôle et nettoyage offert 
Services offerts sans obligation d’achat, sur présentation du support concerné. Offre valable 
jusqu’au 31/12/2024 chez votre audioprothésiste Atol Audition participant à 
l’opération/identifié ci-dessus. Offre ni échangeable ni remboursable.  
 
3. Financement adapté 
Nous vous livrons vos aides auditives sans avance de frais dans le cas d’accords conclus 
avec votre complémentaire santé. Le cas échéant, vous pouvez bénéficier d’un financement 
personnalisé proposé par un organisme partenaire d’Atol. Voir les conditions et tous les 
services compris dans les Conditions générales de vente et de garanties ATOL disponibles 
en centre/corner auditif et sur le site www.atol.fr. 
 
4. Entretien et réglage 4 ans 
Nous entretenons et réglons gratuitement votre équipement pendant 4 ans après la date 

d’achat : nous assurons un nettoyage, nous effectuons les réglages nécessaires. Cette 

garantie s’exerce dans le magasin Atol Audition dans lequel vous avez acheté votre 

équipement. Services offerts sans obligation d’achat, sur présentation du support concerné. 

Offre valable jusqu’au 31/12/2024 chez votre audioprothésiste Atol Audition. Voir conditions 

sur site www.atol.fr. Dispositif médical CE.  

5. 30 jours d’essai gratuit et sans engagement 
Valable uniquement sur prescription médicale. Prêt gratuit pendant 30 jours et sans 
engagement moyennant le versement d’un dépôt de garantie restituable au terme du prêt. 
Cette offre résulte d’une obligation légale. 
 
6. Vos aides auditives à partir de 0€ 
Dans le cadre de la loi 100% Santé, votre audioprothésiste Atol Audition vous propose des 
aides auditives intégralement prises en charges par la Sécurité Sociale et votre mutuelle. 
Aides auditives à choisir parmi les aides auditives de classe 1 disponibles en centre/corner 
Atol Audition. 

 
7. Jusqu’à 300€ de remise sur vos aides auditives 
Bénéficiez d’un bon de réduction de 300€ pour l'achat d'un équipement auditif de Classe 2 
(composé de deux appareils auditifs), toutes marques confondues, pour un montant minimum 
de 3 000€ TTC.  
ou  
Bénéficiez d’un bon de réduction de 200€ pour l'achat d'un équipement auditif de Classe 2 
(composé de deux appareils auditifs), toutes marques confondues, pour un montant minimum 
de 2 000€ TTC.  



 
 

Offre valable jusqu’au 31/12/2024 uniquement chez votre audioprothésiste Atol Audition 
participant à l'opération et indiquée sur ce support/situé à l'adresse ………………………… et sur 
remise du coupon original. Offre valable une seule fois. Ni échangeable ni remboursable. Ore 
non cumulable avec les soldes, toute ore ou promotion en cours et avec les tarifs 
conventionnels des Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie partenaires d’Atol 
Audition. Dispositifs médicaux marqués CE. Liste des fabricants disponibles sur le site 
www.atol.fr.  
 
8. 15% de remise sur vos aides auditives 
Bénéficiez de 15% de remise sur votre équipement auditif de classe 2 (composé de deux 
appareils). Offre valable une seule fois sur présentation de l'offre en magasin, ni échangeable, 
ni remboursable. Offre non cumulable avec les soldes, toute offre ou promotion en cours et 
avec les tarifs conventionnels des Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie 
partenaires d’Atol. Offre valable jusqu'au 31/12/2024, uniquement chez votre audioprothésiste 
Atol Audition participant à l'opération et indiqué sur ce support/situé à l'adresse 
…………………………………………………. Liste des fabricants disponible sur le site www.opticiens-atol.com. 
Dispositifs médicaux marqués CE.  
 
9. Un cadeau offert sur simple visite 
Un cadeau offert sur présentation de ce support dans la limite des stocks disponibles et dans 
le magasin Atol Audition ……………………………….. Voir conditions d’acceptation en magasin. 
 
10. Offre duo : votre 2ème paire d’aides auditives, pour 1€ de plus 
Pour l’achat d’une paire d’aides auditives de classe 2, bénéficiez pour 1€ de plus d’une seconde 
paire d’aides auditives, de même marque de classe 1, incluant les prestations d’adaptation 
indissociables de ceux-ci. L’offre Duo+ Audio est réservée à une seule et même personne le 
jour de l’achat de la première paire d’aides auditives. La délivrance d’aides auditives s’effectue 
sur prescription médicale individuelle uniquement. L’offre Duo+ Audio est valable sur toutes 
les aides auditives du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 dans tous les magasins ATOL 
AUDITION France. L’offre Duo+ Audio n’est pas cumulable avec d’autres offres commerciales 
en cours et de l’offre croisée dont les modalités d’application figurent en magasin. Aucune 
réduction, échange ou remboursement ne peut se substituer à cette offre. Les aides auditives 
sont des dispositifs médicaux qui sont des produits de santé réglementés qui portent au titre 
de cette règlementation le marquage CE. Demandez conseil à votre audioprothésiste. 
 
11. Jusqu’à 100€ de remise sur vos aides auditives pour tout achat d’une paire de lunette 
Pour tout achat d'un équipement complet (1 monture + 2 verres correcteurs) réalisé chez 
votre opticien Atol Les Opticiens pour un montant minimum de 500€ TTC, bénéficiez d’un bon 
de réduction de 100€ pour tout achat d'une paire d'aides auditives d’un montant total minimum 
de 2 200€ TTC. Offre valable jusqu'au …/…/……. uniquement chez votre audioprothésiste Atol 
Audition participant à l'opération et indiquée sur ce support/situé à 
l'adresse…………………………………………………………………………………  et sur remise de ce document original. 
Offre valable une seule fois. Ni échangeable ni remboursable. Offre non cumulable avec les 
soldes, toute offre ou promotion en cours et avec les tarifs conventionnels des Organismes 
Complémentaires d’Assurance Maladie partenaires d’Atol Audition. Dispositifs médicaux 
marqués CE. Liste des fabricants disponible sur le site www.atol.fr. Support.01.24. 
 
12. Jusqu’à 100€ de remise sur vos lunettes pour tout achat d’aides auditives 
Pour tout achat d’une paire d’aides auditives d'un montant minimum de 2 200 TTC chez votre 
audioprothésiste Atol Audition, bénéficiez de : 



 
 

- 50€ de réduction à valoir pour tout achat d’un équipement optique complet (comprenant 1 
monture + 2 verres correcteurs) équipé de verres unifocaux, pour un montant total minimum 
de 280€ TTC 
ou  
- 100€ de réduction à valoir pour tout achat d’un équipement complet (1 monture + 2 verres 
correcteurs) équipé de verres progressifs, pour un montant total minimum de 500€ TTC. 
Offre valable jusqu'au …/…/……. uniquement chez votre opticien Atol participant à l'opération 
et indiqué sur ce support/situé à l'adresse …………………………………………………………………………………………………… 
et sur remise de ce document original. Hors lunettes LEXILENS® (monture seule ou monture 
+ clip optique + 2 verres correcteurs) et lunettes ATOL ZEN (monture seule ou monture + 2 
verres correcteurs).  Offre valable une seule fois. Ni échangeable ni remboursable. Offre non 
cumulable avec les soldes, toute offre ou promotion en cours et avec les tarifs 
conventionnels des Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie partenaires d’Atol. 
Dispositifs médicaux marqués CE. Liste des fabricants disponible sur le site www.atol.fr.  
 
13. Une paire de lunette à votre vue offerte pour tout achat d’aides auditives 
Pour l'achat d'un équipement auditif de Classe 2 (composé de deux appareils auditifs) toutes 
marques confondues, bénéficiez d'une paire de lunettes optique ou solaire à votre vue (1 
monture + 2 verres correcteurs) offerte. 
Cette paire de lunettes comprend une monture de la marque EKO (à choisir parmi les 
modèles affichés à 30€ ou 35€ en magasin) et équipée de: 
- deux verres unifocaux organiques CR39 standards, blancs ou solaires (catégorie 3, bruns, 
gris ou gris vert) d'indice 1.5, dans la limite des corrections -4/+4 (cylindre 2) ; 
ou  
- deux verres progressifs organiques CR39 standards, blancs ou solaires (indice 3, bruns, 
gris ou gris vert), d'indice 1.5, dans la limite des gammes de fabrication et des corrections -
4/+4 (cylindre 2) Addition max = 3,5 dioptries.  
Offre valable dans tous les magasins ATOL AUDITION ………………………………. ATOL ………………………………. 
jusqu'au 31/12/2024 pour tout achat d'un équipement auditif de Classe 2. Non cumulable avec 
toutes autres offres promotionnelles en cours et avec les tarifs conventionnels des 
Organismes Complémentaires d’Assurance Maladie partenaires d’Atol. Modèle EKO en vente 
exclusivement chez Atol les Opticiens. L'équipement optique et/ou solaire pourra être choisi 
le jour de l'achat de l'équipement auditif (date de facturation de l'équipement auditif). Une 
ordonnance en cours de validité sera à soumettre au magasin ATOL ………………………………. pour 
l'obtention de cet équipement. Aucune réduction, échange ou remboursement ne peut se 
substituer à cette offre. Les aides auditives et les lunettes correctrices sont des dispositifs 
médicaux qui sont des produits de santé réglementés portant au titre de cette réglementation 
le marquage CE. Liste des fabricants, conditions et tarifs disponibles sur www.atol.fr et en 
magasin. 
 
14. Jusqu’à 6 mois de produits d’entretien offerts pour vos lunettes ou vos aides auditives 
Pour l'achat d'un équipement auditif de Classe 2 (composé de deux appareils auditifs), toutes 
marques confondues, bénéficiez de 50€ offerts en produits d'entretiens applicable au choix 
pour vos lunettes ou vos aides auditives. Offre valable dans un délai de 6 mois à compter de 
la date d'achat de l'équipement auditif (date de facturation faisant foi) dans votre centre ATOL 
AUDITION ………………………………. . Offre non cumulable avec toutes autres offres promotionnelles 
en cours et avec les tarifs conventionnels des Organismes Complémentaires d’Assurance 
Maladie partenaires d’Atol. 


